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GT "ESARR 5 pour les personnels techniques travaillant sur les 
équipements et les systèmes critiques" 

 
 
Cette première réunion GT ESARR5 a essentiellement porté sur l’interprétation du mandat du GT.  
Mr MEDIONI, animateur de ces travaux, rappelle que "ce nouveau GT ESARR 5 est issu du CTP 
DSNA et que les conclusions et recommandations du GT seront approuvées en CTP DSNA"..."La 
présence du SG/SDP2 s’explique par les modifications statutaires qui s’avéreront nécessaires et la 
DSNA a tenu à associer la DCS au GT, car c’est elle qui est responsable de la certification. "…" 
Après l’étude de SDP2, il est clair que les décisions issues des ESARR nécessiteront des 
modifications de statuts. Le but de ce GT est de trouver une application des ESARR5 qui soit 
satisfaisante pour la DSNA, la DCS et les personnels." 
 
Les organisations syndicales signataires du protocole 2003-2006 ayant travaillé sur le GT "K" 
"Mise en place de l'ESARR 5 pour les personnels techniques travaillant sur les équipements et les 
systèmes critiques" ont apparemment du mal à reprendre la discussion sur ce sujet dans un 
nouveau GT hors cadre protocolaire. Mais, ni l’administration, ni les organisations signataires ne 
se sont exprimées clairement sur les points litigieux des conclusions du GT K et les problèmes de 
mise en œuvre qui ont soulevé une réelle vague de protestations parmi les IESSA et les autres 
personnels techniques, Ouvriers d’Etat et TSEEAC. 
Le probable "Certificat de compétences" qui deviendra sans doute "licence" comme ce fut le cas 
pour les contrôleurs aériens, planait au dessus des débats sans que les mots ne soient jamais 
prononcés par les uns ou les autres… 
Sujet tabou, sauf pour FO, qui dès la prise de parole a déclaré que "si le GT "K" peut servir 
comme base de travail, des évolutions sont nécessaires. Il faut aller au-delà et étendre la 
vision au moyen terme, et notamment entamer en amont une réflexion sur une possible 
licence actuellement en gestation à Bruxelles."  
 
FO a de plus demandé que le mandat des représentants du SG permette à ceux-ci de se 
positionner pendant les séances de travail sur les dispositions pouvant concerner les IEEAC et les 
Ouvriers d’Etat.  
Suite à la demande de deux représentants des personnels d'une décision écrite de la DCS sur la 
nécessité de l’application des ESARR5 pour obtenir la certification DSNA, le président du GT a 
confirmé que "le 31.12.2006 n’est pas une butée. L’application ESARR5 peut être dissociée des 
évolutions statutaires, avec possibilité de phase transitoire"…"La DCS fixera par écrit à la DSNA 
(et donc au GT) une date pour application des ESARR5 mais avec une période transitoire 
jusqu’aux modifications finales." 
La prochaine réunion se tiendra courant juin. 
 
Contacts: 
FO/ SNNA (personnels techniques): Permanence BN: 05 57 92 84 86 
Thierry MOROT (Capiste TSEEAC/CESNAC),  
Eric HERBIN (TSEEAC/Centrale énergie Athis-Mons), 
Michel LENOIR (BN) 
FO /SNPACM (Ouvriers d'Etat):  
J. Laurent DUPRAT (Centrale énergie SNA/SO) 05.57.92.82.15 
Cédric CARON (Centrale énergie SNA/SE) 


